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Madame la Présidente, 
Excellences,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

Les droits de l’Homme sont intimement liés à l’histoire de la France. Nous avons célébré en 2023 le 75e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’Homme, adoptée à Paris en 1948 et à laquelle René Cassin avait joint sa plume. C’est après l’adoption de cette Déclaration que l’Assemblée générale a lancé les travaux sur les deux pactes de 1966. 

Cet héritage nous oblige, tout comme notre statut de membre permanent du Conseil de sécurité et de membre élu au Conseil des droits de l’Homme. Nous nous inscrivons dans une démarche d’amélioration permanente. Les droits de l’Homme ne sont pas qu’un héritage du passé, ils ont été conçus pour un avenir meilleur. C’est en ce sens qu’ils impliquent pour les Etats et pour les Nations Unies une vigilance et une action constante, pour faire face aux défis présents et à venir : les crises et conflits qui se multiplient, le changement climatique, les menaces terroristes, la montée des extrémismes, des discours de haine et des vents mauvais. 

Les Comités conventionnels des Nations Unis sont essentiels grâce à leur dialogue constructif lors des examens périodiques et grâce à leurs recommandations. Elles permettent aux États et à la France de progresser sans cesse. Les 2 et 3 octobre 2023, ma prédécesseure menait la délégation française à l’examen du Comité des Droits économiques, sociaux et culturels. L’examen par votre Comité permettra d’inscrire nos efforts dans le principe d’interdépendance entre les droits économiques, culturels et sociaux et les droits civils et politiques. 

Le rapport soumis au Comité en amont de cette audition est le résultat d’une concertation interinstitutionnelle à l’image de la composition de la délégation que j’ai l’honneur de conduire. 

Depuis la remise de son rapport en 2022 et tenant compte des recommandations du Comité, la France a avancé. Aussi j’axerai mon propos sur les deux axes suivants :

· La promotion des droits de l’Homme au cœur des priorités de la politique étrangère de la France ;
· Les actions mises en œuvre visant à renforcer la protection des droits civils et politiques en France.

Les droits de l’Homme sont une priorité de la politique étrangère de la France. A l’occasion du 75e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'Homme, le 10 décembre 2023, le Président de la République française a pris des engagements concrets. 

La France soutient tous ceux qui défendent les droits de l’Homme au quotidien dans leur pays, trop souvent au péril de leur vie. 

Le 10 décembre 2023, le Président de la République a indiqué qu’une Maison des droits de l’Homme verrait le jour à Paris pour épauler les organisations qui les font vivre. Il a demandé à ce que les défenseurs des droits identifiés par nos ambassades bénéficient d'une procédure de traitement accélérée de leur demande de visa. Lancée en 2021, l’initiative Marianne pour les défenseurs des droits de l’Homme vise à encourager leur action, à la fois dans leur pays d’origine, et par leur accueil en France.

Mesdames et Messieurs,

La lutte contre la peine de mort est une priorité pour notre pays. La France organisera le 9ème Congrès mondial contre la peine de mort à Paris en 2026. Dans le cadre de nos relations bilatérales comme lors des Examens périodiques universels, nous appelons tous les Etats à signer et à ratifier le deuxième Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à l'abolir. Nos démarches dans toutes les enceintes et en bilatéral sont constantes sur ce sujet.  

La France souhaite mobiliser la communauté internationale sur la question des disparitions forcées. Avec l’Argentine, nous conduisons des démarches en faveur de la ratification universelle de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. La France contribue à l’organisation du 1er Congrès mondial sur les disparitions forcées à Genève les 15 et 16 janvier 2025. 

Les droits des femmes et l'égalité entre les femmes et les hommes sont placés au rang de priorité de la politique étrangère de la France. 

La nouvelle stratégie de la France en matière de diplomatie féministe sera publiée d’ici la fin de l’année 2024. La France est dotée d’une diplomatie féministe depuis 2019. Elle lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles partout dans le monde, promeut l'égalité entre les hommes et les femmes, réaffirme l'universalité des droits des femmes et des filles partout où ils sont menacés, notamment les droits sexuels et reproductifs. 

La France a accueilli à Paris les 11-12 octobre le Comité CEDAW pour le pré-lancement de la Recommandation générale 40 adoptée ici ce jour. Cette recommandation prévoit la participation égale des femmes aux processus de décision, dans les secteurs publics comme privé. 

La France est fière que les Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 aient été les premiers jeux paritaires de l’histoire. 

Ils ont été inclusifs, solidaires, et ont mis en valeur les équipes olympiques et paralympiques des réfugiés. Ce sont les premiers Jeux à avoir intégré les droits de l’Homme dans leur organisation et dans la réalisation des événement sportifs et festifs. 

Mesdames et Messieurs,

La démocratie et l’État de droit sont au fondement de ce qu’est la France. L’indépendance de la justice et la séparation des pouvoirs sont les clés de l’Etat de droit et de l’exercice des libertés civiles et politiques. Ces principes fondateurs pour la France ont servi et servent encore de modèle. Ils ne sont pas figés dans le passé mais tournés vers l’avenir.

La France soutient partout dans le monde, grâce à son réseau diplomatique et consulaire, des projets en soutien à la gouvernance démocratique, au respect de l’Etat de droit, à la lutte contre l’impunité, à l’accès à la justice, aux mécanismes de contrôle de l’exercice effectif des droits civils et politiques. Sur tous ces sujets, la France finance des projets, fournit son expertise, soutient et accompagne la société civile. Elle le fait en partenariat avec la communauté internationale, les organisations internationales, les agences et programmes des Nations Unies, ainsi qu’avec les ONG françaises ou étrangères. 

La liberté d’opinion et d’expression, l’accès à une information libre, plurielle et fiable et la soutenabilité des médias sont au cœur du modèle démocratique français et de notre action à l’international. 

En 2019, la France a lancé le Partenariat pour l’information et la démocratie qui a été rejoint par 54 États de toutes les régions. 

La liberté d’expression doit être garantie. Cela implique de lutter contre les discours de haine et de promouvoir le droit à l’éducation. En mai 2024 le Président de la République française et le Premier ministre néo-zélandais ont annoncé la création d’une nouvelle organisation non gouvernementale, la Fondation de l’Appel de Christchurch, chargée de coordonner le travail de l'Appel de Christchurch visant à éliminer les contenus terroristes et extrémistes violents en ligne. La France a organisé en lien avec l’UNESCO, dont elle soutient les initiatives, un évènement de haut niveau pour mettre en valeur le rôle de l’éducation dans la lutte contre l’antisémitisme et les discours de haine en marge de la 79ème session de l’Assemblée générale des Nation Unies. 

Nous devons poursuivre ce combat en y intégrant le défi de l'intelligence artificielle. Cette question sera étudiée à l’occasion du Sommet pour l’Action sur l’Intelligence artificielle accueilli par la France les 10-11 février 2025. 

***
Mesdames et Messieurs,

Garantir une plus grande confiance envers la justice la démocratie et les forces de l’ordre est une condition nécessaire au renforcement de l’État de droit. C’est pourquoi la France a renforcé ses politiques publiques depuis 2022. 
 
Une attention particulière est portée aux conditions d’usage de la force, et plus particulièrement au respect des règles de déontologie lors de toutes les opérations de police. Ces opérations sont organisées sous le contrôle strict de la hiérarchie, mais aussi des autorités judiciaires pour les cas les plus graves et relevant de crimes et de délits. 

Le schéma national de maintien de l’ordre (SNMO) publié en 2021 prévoit une adaptation des stratégies d’emploi des Compagnies républicaines de sécurité (CRS) et des escadrons de gendarmerie mobiles (EGM) lors des manifestations de voie publique.

Le droit de manifester est garanti par la Constitution en France, comme moyen d’exprimer collectivement ses idées et ses opinions et pourvu que cela ne trouble pas l’ordre public. Sur ce sujet, la France garantit le bon exercice des missions des journalistes et des observateurs indépendants. En se rapprochant en amont des Préfets et unités de police engagées, les journalistes peuvent être ajoutés à des canaux de communication leur permettant de recevoir des informations en direct et de poser des questions. Ils peuvent être intégrés in situ aux côtés des unités engagées pour couvrir les évènements.

Sur le volet judiciaire, la grande concertation nationale associant des milliers d’acteurs du système judiciaire - magistrats, agents du ministère de la Justice, détenus, citoyens - a abouti au plan d’action pour la Justice en 2023. La France a augmenté de manière historique ses investissements afin de renforcer le secteur judiciaire. Entre 2020 et 2024, le budget du ministère de la Justice a augmenté de 33 %, passant de 7,6 Md€ en 2020 à 10,1 Md€ en 2024. En 5 ans, le ministère de la Justice français aura recruté autant de magistrats que durant ces 20 dernières années. Le service public de la justice a été amélioré sur tous les plans et partout sur le territoire.
 
Cette hausse budgétaire a aussi permis à la France de sanctuariser l’aide juridictionnelle qui la singularise. Cette politique constitue l’un des vecteurs de la confiance des justiciables envers leur système juridique et leur démocratie. 

Pour lutter contre la surpopulation carcérale et garantir le droit au respect de la dignité en détention, au-delà du dispositif  de recours préventif créé par la loi du 8 avril 2021, le ministère de la Justice met en œuvre une politique volontariste et concertée de régulation carcérale, qui repose sur le développement des alternatives à l’incarcération, le renforcement des dispositifs de libération anticipée permettant un retour progressif à la liberté, et un programme immobilier pénitentiaire ambitieux créant 15 000 places nettes de prison.

Les efforts fournis par la France en matière de respect des droits civils et politiques portent sur tous les territoires, y compris les Territoires d’Outre-Mer. La France prend en compte leurs besoins particuliers et veille à la préservation de leurs identités spécifiques. Un Comité interministériel des outre-mer (CIOM) a été instauré en juillet 2023. 

Une attention particulière y est portée à la protection des droits civils et politiques, ainsi qu’au développement économique et social, à la préservation de l’environnement et des cultures autochtones locales. Le comité se réunira à nouveau durant le premier trimestre 2025.

La France s’est mobilisée afin de permettre et garantir le retour au calme et à la sécurité des personnes et des biens en Nouvelle Calédonie. Des mesures d’urgence, au bénéfice du monde économique et des collectivités locales, ont été déployées en juin dernier. La mission de médiation et de travail installée par le chef de l’État poursuit son travail dans le but de renouer les fils du dialogue politique. Ce dialogue doit s’inscrire dans l’esprit des accords de Nouméa : la construction d’un destin commun pour la Nouvelle-Calédonie reposant sur le consensus. Il doit tenir compte de l’ensemble des sensibilités : de la valeur et de la fragilité de l’édifice construit depuis 35 ans, et des réalités et des impératifs démocratiques.

Mesdames, Messieurs,

Grande cause nationale des deux mandats du Président de la République, l’égalité femmes-hommes est au cœur de l’action du gouvernement français. Depuis le 8 mars 2023, la France met en œuvre un nouveau plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027 qui se décline en 161 mesures réparties en quatre axes prioritaires : la lutte contre les violences faites aux femmes ; l’approche globale en faveur de la santé des femmes ; l’égalité professionnelle et économique ; la diffusion et la transmission d’une culture de l’égalité. 
L’objectif de la parité est au cœur de notre action. En matière d’égalité professionnelle, la loi du 19 juillet 2023 visant à renforcer l’accès des femmes aux responsabilités dans la fonction publique, a porté à 50 % le quota obligatoire de primo-nominations féminines aux emplois supérieurs et de direction. 
Le 8 mars 2024, la France est devenue le premier pays du monde à inscrire la liberté de recourir à l’interruption volontaire de grossesse (IVG) dans sa Constitution. Cette ambition se prolonge au niveau européen et mondial, par l’annonce du président de la République le 8 mars 2024 de sa volonté d’inscrire la liberté de recourir à l’IVG dans la Charte européenne des droits fondamentaux, et par la diplomatie féministe mise en œuvre par la France, par exemple dans le cadre de sa Stratégie internationale en matière de droits et santé sexuels et reproductifs 2023-2027.

La lutte contre les discriminations fondées sur l'origine, la religion, l’orientation sexuelle et l'identité de genre est une priorité de notre politique de tolérance et d’inclusivité. 
Depuis 2023, la France met en œuvre un nouveau Plan de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations liées à l’origine. Il intègre des mesures concrètes pour mieux évaluer, combattre et sanctionner le racisme, l’antisémitisme et l’ensemble des discriminations dans plusieurs domaines, comme l’accès à l’emploi et au logement. 

Les moyens dévolus à la Délégation interministérielle à la lutte contre le racisme et l’antisémitisme et la haine anti-LGBT, la DILCRAH, présente dans cette salle, ont doublé entre 2017 et 2023, permettant à plus d’un millier de structures, associations, lieux de mémoire, musées, établissements publics, centres culturels, de bénéficier d’un soutien de l’État pour mener des actions de prévention, d’éducation et de lutte contre les haines.

Le Plan national pour l'égalité, contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ élaboré pour la période 2023-2026 s’inscrit dans une volonté politique forte de déployer des actions concrètes et ambitieuses pour éradiquer le fléau de la haine et de la violence. Articulé autour de 5 axes, ce plan met l’accent sur la formation des agents publics et repose sur des engagements financiers sans précédent. La loi du 31 janvier 2022 a interdit les pratiques visant à modifier l’orientation sexuelle ou l’identité de genre d’une personne, aussi appelées « thérapies de conversion ».

Le 17 mai 2023, la France a célébré les 10 ans de la promulgation de la loi dite du mariage pour tous. 

La France a renforcé ses politiques publiques pour lutter contre les discours de haine. Si les réseaux sociaux et internet ont permis le développement d’une grande liberté d’expression et de création, l’anonymat et la distance qu’ils produisent ont conduit à des phénomènes de harcèlement en ligne. La création d’un pôle national de lutte contre la haine en ligne au sein du Parquet de Paris en 2020 illustre les efforts pour lutter contre ce fléau. Ce pôle est devenu l’interlocuteur privilégié de la plateforme d’harmonisation, d’analyse, de recoupement et d’orientation de signalements (PHAROS) qui permet de signaler des contenus illicites sur internet.

La prise en compte du handicap dans toutes les politiques publiques est une dimension essentielle de l’éradication des discriminations. 
Une délégation interministérielle dédiée à la promotion et à la mise en œuvre de principes pour garantir l’accessibilité a été créée en 2022. Ces engagements ont été réaffirmés en 2023 lors de la Conférence Nationale sur le Handicap en matière d’emploi, d’inclusion à l’école et d’accès aux infrastructures publiques.

Mesdames et Messieurs, 

Neuf ans après le dernier examen de la France devant ce Comité et deux ans après la publication de son rapport national, la France maintient le cap pour que les droits civils et politiques progressent, au-delà des vents mauvais. Les Français croient et sont attachés à leur modèle démocratique, à la liberté, à l’égalité et à la fraternité, comme l’ont illustré cet été les Jeux Olympiques et Paralympiques.

Je vous remercie de votre écoute. Avec l’ensemble des membres de la délégation nous sommes prêts à entendre vos questions. 

Je vous remercie./.
